Égalité santé en français au Nouveau-Brunswick inc.

En réponse à l’avis de poursuite,

le gouvernement Graham ne reconnaît pas et nie que :


	
	Responsabilité du premier ministre et ministre de la Santé

	Par 14
	le premier ministre et le ministre de la Santé ont des obligations positives d’agir en matière d’égalité du statut et d’usage du français et de l’anglais; et

le premier ministre et le ministre de la Santé ont des obligations positives d’agir en matière d’égalité des communautés linguistiques française et anglaise, notamment dans le domaine des soins de santé

	Par 86
	en vertu de la Charte, de la Loi reconnaissant l’égalité des deux communautés et du principe constitutionnel de la protection des minorités, le premier ministre et le ministre de la Santé ont l’obligation d’assurer à la communauté linguistique française un accès égal à un éventail de services de santé dans sa langue aussi complet et de qualité réellement égale à ceux offert à la communauté linguistique anglaise dans sa langue.

	
	

	
	Article 16 de la Charte et Loi 88

	Par 19
	l’article 16.1 de la Charte et la Loi reconnaissant l’égalité des deux communautés reconnaît l’égalité des droits, du statut et des privilèges de la communauté linguistiques française et de la communauté linguistique anglaise du Nouveau-Brunswick

	
	

	
	La communauté linguistique anglaise

	Par 21
	les résidentes et les résidents d’expression anglaise du Nouveau-Brunswick font partie de la communauté linguistique anglaise.

	
	

	
	La communauté linguistique française

	Par 20
	les résidentes et les résidents d’expression française du Nouveau-Brunswick font partie de la communauté linguistique française

	Par 23
	la communauté linguistique française du Nouveau-Brunswick est en situation minoritaire par rapport à la communauté linguistique anglaise tant sur le plan provincial que dans le Sud-Est de la province

	Par 24
	la communauté linguistique française du Nouveau-Brunswick subit continuellement les pressions que lui impose la cohabitation avec la communauté linguistique anglaise, une communauté majoritaire qui possède, depuis longtemps, un réseau complet d’institutions distinctes éducatives, culturelles et sociales

	Par 25
	la communauté linguistique française du Nouveau-Brunswick est menacée d’assimilation linguistique et culturelle

	
	Institutions distinctes de la communauté linguistique française

	Par 26
	la protection et le développement de la communauté linguistique française du Nouveau-Brunswick dépendent de la protection et du développement d’un réseau d’institutions distinctes où peuvent se dérouler des activités culturelles, éducationnelles et sociales

	Par 27
	ce réseau d’institutions distinctes comprend, entre autres institutions :  les écoles homogènes de langue française, 
les commissions scolaires de langue française, 
les collèges communautaires de langue française, 
l’Université de Moncton et, 
jusqu’à récemment, la Régie Beauséjour

	Par 29
	les institutions distinctes de la communauté linguistique française du Nouveau-Brunswick protègent et favorisent :

a) le développement et l’épanouissement de la communauté linguistique française du Nouveau-Brunswick;

b) la réalisation de l’égalité de statut et d’usage du français et de l’anglais dans la province ; ainsi que

c) la réalisation de l’égalité des communautés linguistiques française et anglaise de la province

	
	

	
	Régie Beauséjour

	Par 30
	la Régie Beauséjour regroupe notamment l’Hôpital Dr Georges-L-Dumont, situé dans la ville de Moncton, l’Hôpital Stella-Maris-de-Kent, situé dans le village de Ste-Anne-de-Kent et le Centre médical régional inc. de Shédiac, situé dans la ville de Shédiac

	Par 31
	la langue d’opération, de gestion, de fonctionnement et de travail de la Régie Beauséjour et de ses institutions était le français.

	Par 32
	la Régie Beauséjour, l’Hôpital Dr Georges-L-Dumont, l’Hôpital Stella-Maris-de-Kent et le Centre médical régional inc. de Shédiac constituent des institutions distinctes créées et développées par et pour la communauté linguistique française qui répondaient à un besoin véritable.  .

	Par 33
	ces institutions ne pouvaient être remplacées par des entités bilingues au plan pratique et au plan juridique sans violer la Charte, la Loi reconnaissant l’égalité des deux communautés et le principe constitutionnel de la protection des minorités

	Par 34
	en tant qu’institution distincte de la communauté linguistique française la Régie Beauséjour, et les hôpitaux et centre qui la composent, a servi régulièrement et pendant longtemps de rempart contre l’assimilation de la communauté linguistique française.  

	Par 35
	la Régie Beauséjour jouait un rôle constitutionnel plus large que celui d’une simple régie régionale de la santé

	Par 36
	la Régie Beauséjour :

a) permettait à la communauté linguistique française d’exercer un niveau de gestion et de contrôle dans le domaine de la santé ;

b) constituait une institution distincte importante de la communauté linguistique française

c) contribuait à la protection et à la progression vers l’égalité de statut et d’usage du français et de l’anglais dans la province ;

d) contribuait à la protection et à la progression vers l’égalité entre la communauté linguistique française et la communauté linguistique anglaise ; et

e) contribuait à combler l’inégalité existante en matière de services de santé primaires, secondaires et tertiaires en français et en anglais.

	Par 37
	avant l’abolition de la Régie Beauséjour et son remplacement par une nouvelle structure de gestion bilingue et provinciale, le rôle institutionnel déterminant de la Régie Beauséjour et de ses composantes, dont son porte-étendard, l’Hôpital Dr Georges-L-Dumont, dans la prestation et le développement des services de santé en français dans la province, n’a jamais été remis en question par les défendeurs et leurs prédécesseurs.

	
	

	
	Formation des professionnels de la santé

	Par 38
	la Régie Beauséjour, par l’entremise notamment de l’Hôpital Dr Georges-L-Dumont et de ses autres composantes, jouait un rôle de premier plan dans la formation des professionnels de la santé d’expression française, en faisant ainsi une institution distincte d’enseignement de la communauté linguistique française

	Par 39
	l’Hôpital Dr Georges-L-Dumont, anciennement l’Hôpital Hôtel-Dieu de l’Assomption a joué depuis 1930 un rôle de premier plan dans la formation d’infirmières francophones et pendant la période de 1980 à 1997, la Régie Beauséjour et la corporation hospitalière l’ayant précédée développent aussi un programme d’éducation médicale qui deviendra la pierre angulaire de la formation, du recrutement et de la rétention de professionnels de la santé capables d’œuvrer en français.  

	Par 40
	ces projets ont pris forme en raison de la persévérance des dirigeants de la Régie Beauséjourt et du pouvoir de gestion accordé à la communauté linguistique française dans le domaine de la santé.  

	Par 47
	l’Hôpital Dr Georges-L-Dumont est au cœur du réseau institutionnel permettant d’assurer la formation, le recrutement et la rétention de professionnels de la santé capables d’œuvrer en français au Nouveau-Brunswick, concrétisant ainsi son rôle en tant qu’institution d’enseignement distincte de la communauté linguistique française


	Par 48
	l’hôpital Dr Georges-L-Dumont constitue le seul hôpital universitaire francophone du Nouveau-Brunswick

	
	

	
	Mission provinciale

	Par 42
	sa mission est d’offrir des services de santé en français répondant aux besoins particuliers de la communauté linguistique française, non seulement du Sud-Est du Nouveau-Brunswick, mais de toute la province

	Par 65
	la Régie Beauséjour constituait une institution distincte d’envergure provinciale car elle offrait également des services de santé, notamment des services, en français aux membres de la communauté linguistique française habitant ailleurs que dans le Sud-Est de la province.

	
	

	
	Politique linguistique avant-gardiste

	Par 45
	l’Hôpital Dr Georges-L-Dumont constituait la première institution publique de la province à se doter d’une politique aussi avant-gardiste par rapport au statut et à l’usage du français et de l’anglais.  

	Par 50
	l’Hôpital Dr Georges-L-Dumont :

f) a permis à la communauté linguistique française d’exercer un niveau de gestion et de contrôle dans le domaine de la santé ;

g) constitue une institution distincte importante de la communauté linguistique française

h) contribue à la protection et à la progression vers l’égalité de statut et d’usage du français et de l’anglais dans la province ;

i) contribue à la protection et à la progression vers l’égalité entre la communauté linguistique française et la communauté linguistique anglaise ; et

j) contribue à combler l’inégalité existante en matière de services de santé primaires, secondaires et tertiaires en français et en anglais

	
	

	
	Situation particulière du Sud-Est du Nouveau-Brunswick

	Par 55
	les nouvelles corporations hospitalières et les nouveaux hôpitaux régionaux sont structurés sur des bases régionales, à l’exception des corporations hospitalières de Beauséjour et du Sud-Est et des hôpitaux Dr Georges-L-Dumont et Moncton City, dont les mandats sont cernés en fonction d’un critère linguistique

	
	

	Par 56
	le Sud-Est de la province est la seule région où l’on retrouve deux (2) hôpitaux régionaux : l’un géré par et devant desservir surtout (mais pas uniquement) les membres de la communauté linguistique française, l’Hôpital Dr Georges-L-Dumont, et l’autre géré par et devant desservir surtout (mais pas uniquement) les membres de la communauté linguistique anglaise, l’Hôpital Moncton City.

	Par 60
	la Régie régionale du Sud-Est, qui se décrit comme une institution bilingue, est, en pratique, une institution de la communauté linguistique anglaise. En revanche, la Régie Beauséjour se définit comme et constitue dans les faits une institution distincte de la communauté linguistique française bien qu’elle offre des services en anglais

	
	

	
	Abolition sans consultation

	Par 68
	la Régie Beauséjour a été abolie, sans consultation, par la Loi modifiant la Loi sur les régies régionales de la santé, 2008.

	Par 69
	la Loi modifiant la Loi sur les régies régionales de la santé, 2008, viole la Charte, la Loi reconnaissant l’égalité des deux communautés et le principe constitutionnel de la protection des minorités car :

a) elle élimine, sans consultation préalable, la Régie Beauséjour, une institution distincte créée par la communauté linguistique française et dont le mandat était de protéger et de contribuer au développement de celle-ci ;

b) elle remplace la Régie Beauséjour, une institution distincte, de la communauté linguistique française par une régie de santé bilingue ;

c) elle affaiblit, de façon générale, le réseau institutionnel distinct de la communauté linguistique française et, plus spécifiquement, elle affaiblit le réseau institutionnel distinct de la communauté linguistique française dans le domaine de la santé ;

d) elle porte atteinte, entre autres, au rôle joué par l’Hôpital Dr Georges-L-Dumont en tant qu’institution distincte de la communauté linguistique française

e) elle marginalise la gestion et le contrôle exercé par la communauté linguistique française dans le domaine de la santé ;

f) elle ne tient pas compte des besoins de la communauté linguistique française dans le domaine de la santé 

g) elle porte atteinte au principe d’égalité de statut et d’usage du français et de l’anglais ;

h) elle porte atteinte au principe d’égalité de la communauté linguistique française et de la communauté linguistique anglaise de la province ;

i) elle omet de tenir compte des obligations linguistiques du gouvernement concernant les communautés linguistiques, notamment de la communauté linguistique de langue française et de leur donner plein effet;

j) elle omet de tenir compte des relations communautaires qui existe entre la communauté linguistique française et la Régie Beauséjour; et 

k) elle ne protège plus le français comme langue de travail dans les institutions de la Régie Beauséjour mais ne fait que protéger la langue habituelle de fonctionnement

	
	

	
	Article 17 de la Loi sur les régies régionales de la santé

	Par 72
	l’article17 de la Loi modifiant la Loi sur les régies régionales de la santé, 2008, qui prétend empêcher une personne de s’adresser à un tribunal compétent, est nul et sans effet parce qu’il viole les principes constitutionnels du constitutionnalisme, de la primauté du droit et de la protection des minorités

	
	

	
	Le Conseil de la Santé

	Par 73
	la Loi créant le Conseil du Nouveau-Brunswick en matière de santé est invalide car elle porte atteinte à l’égalité du statut et d’usage du français et de l’anglaise, ainsi qu’à l’égalité de la communauté linguistique française et de la communauté linguistique anglaise

	Par 74
	la Loi créant le Conseil du Nouveau-Brunswick en matière de santé créé un conseil dont le mandat est de promouvoir et d’améliorer le rendement du système de santé, communiquer aux fournisseurs de services de santé et aux décideurs les expériences des citoyens ou des patients, évaluer et surveiller le système de santé, améliorer la reddition de comptes, l’efficacité ainsi que l’efficience du système de soins de santé et offrir au ministre de la Santé des conseils sur les moyens d’améliorer le système de santé

	Par 75
	le Conseil du Nouveau-Brunswick en matière de santé constitue une institution bilingue. Il ne prend pas en considération les principes d’égalité et de dualité, ni les droits de la communauté linguistique française et de la communauté linguistique anglaise.

	Par  76
	d) la loi créant le Conseil de la  santé omet de tenir compte des obligations linguistiques, constitutionnelles et législatives du gouvernement

	
	

	
	L’agence de services non cliniques FacilicorpsNB

	Par 79
	la décision du gouvernement d’établir l’agence des services non cliniques, FacilicorpNB, qui a pour mission d’assumer la responsabilité de certains services et programmes non cliniques de façon progressive, viole l’égalité du statut et d’usage du français et de l’anglais, ainsi que l’égalité de la communauté linguistique française et de la communauté linguistique anglaise.

	Par 81
	la création de FacilicorpNB viole la Loi reconnaissant l’égalité des deux communautés et le principe constitutionnel de la protection des minorités car :

a) le gouvernement poursuit un modèle de santé fondé sur la centralisation et l’uniformisation ;

b) le gouvernement met en œuvre une politique sans approche communautaire et qui ne reconnaît pas le rôle des institutions distinctes de la communauté linguistique française, tels la Régie Beauséjour et l’Hôpital Dr Georges-L-Dumont ;
c) le gouvernement met en œuvre un régime incompatible avec et qui ne tient pas compte de l’égalité de statut et d’usage des langues française et anglaise, ainsi qu’avec le principe d’égalité des communautés linguistiques française et anglaise de la province; et

d) le gouvernement, en créant cette agence, empiète sur le pouvoir de gestion et de contrôle qu’exerçait la communauté linguistique française par l’entremise de la Régie Beauséjour, par rapport à la planification, à la gestion et à l’administration des services et des programmes de santé en français non cliniques à la communauté linguistique française.  

	
	

	
	Violation du principe d’égalité

	Par 83
	les nouvelles structures (deux régies, Conseil de la Santé et Facilicorps NB) dans le domaine de la santé mises en place par le gouvernement violent le principe d’égalité du statut et d’usage du français et de l’anglais, ainsi que le principe d’égalité des deux communautés linguistiques

	Par 84
	les nouvelles structures (deux régies, Conseil de la Santé et Facilicorps NB) dans le domaine de la santé mises en place par le gouvernement perpétuent et aggravent l’inégalité existante en matière de services de santé primaires, secondaires et tertiaires en français et en anglais, de même que l’inégalité existante relative aux institutions distinctes offrant de tels services.  

	Par 85
	le droit des membres de la communauté linguistique française de recevoir un éventail complet de services de santé en français, dont la qualité est réellement égale aux services de santé en anglais offerts aux membres de la communauté linguistique anglaise, tel que garanti par la Charte, la Loi reconnaissant l’égalité des deux communautés et le principe constitutionnel de la protection des minorités, n’est pas respecté.

	Par 89 
	f) une déclaration que la Loi sur les régies régionales de la santé dans la mesure ou elle prévoit, facilite ou encourage l’inégalité entre les services de santé offerts en français et en anglais, notamment en ce qui a trait aux services tertiaires, est nulle et sans effet en raison de son incompatibilité avec la Charte, la Loi reconnaissant l’égalité des deux communautés et le principe constitutionnel de la protection des minorités

	
	

	
	Un accès égal

	Par 89 
	en raison de ce qui précède, Égalité Santé en français et les autres demandeurs réclame les ordonnances et déclarations suivantes :

i) une déclaration à l’effet qu’en vertu de la Charte, de la Loi reconnaissant l’égalité des deux communautés et du principe constitutionnel de la protection des minorités, le gouvernement a l’obligation d’adopter dans les meilleurs délais une loi qui aura pour effet d’assurer à la communauté linguistique française un accès égal à un éventail de services de santé aussi complet et de qualité réellement égale lorsque comparés aux services de santé en anglais déjà reçus par la communauté linguistique anglaise, par le biais d’un cadre institutionnel qui assurera le plus grand degré d’autonomie administrative possible dans le contexte sociolinguistique du Nouveau-Brunswick 
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